
Compte rendu de la séance plénière  du CME 
du 29 novembre 2011  

 
Date de convocation : 22 novembre 2011  
Date d’affichage : 22 novembre 2011 
Conseillers en exercice : 18 
Présents : 18 
 
Etaient présents : 
M  Barada : Conseiller délégué  
M  Reynier : Coordonnateur du CME 
Mme Sarramiac : Animatrice 
Mlle   Niort  : Animatrice  
M Dauliac : Directeur de l’école élémentaire  
  
Absents excusés : M Pujol  :  Maire 
                             M Knop  : Adjoint au Maire 
                             Mme Peyret : Directrice générale adjointe des services 
 
Conseillers : Clémence Bacqué, Marina Scaravelli, Camille Lagrange, Quentin Sanoui, 
Lou-Ann Humbert,  Clara Jaumes, Nolwenn Chauteau, Quentin Messegué, Quentin 
Bousquet, Frédérique Viguié, Pierre Bali, Capucine Guerlin, Louis Dauliac, Clément 
Vivies, Léa Rhodes, Mailys Koch, Anouk Thevenin-Cousset, Jade Constant . 
 
L’an deux mil onze, le vingt-neuf novembre, le CME  s’est réuni en conseil plénier, sous la  
présidence de  M Barada. 
 
Secrétaire de séance : Mlle  Niort 
 

M  Barada représente M le maire  absent. 
 
M Barada explique aux conseillers municipaux le déroulement du Conseil Municipal 

des Enfants et procède ensuite à l’appel. 
M Reynier présente le fonctionnement du CME avec la participation des anciens élus. 

 
Les conseillers municipaux  sont élus pour deux ans. Chaque  année le renouvellement 

des CM2 partis de l’école élémentaire, se fait par l’élection de six nouveaux  conseillers issus 
de la classe des CE2.  

M Barada présente les trois commissions et leur contenu,  explique le fonctionnement 
d’un vote,  la signification du mot unanimité, et les trois possibilités de s’exprimer : 
      -     Contre : refus du projet 

-  Abstention : sans avis   
-  Pour : acceptation du projet 
 

M Reynier, questionné, précise certains détails non compris. 
 
Il procède ensuite au vote des trois commissions : 
 

Vote des commissions                 0 Contre   
                                                     0 Abstention  
                                                    18 Pour  

Les commissions sont élues à l’unanimité. 
 



 M Barada demande à chaque conseiller de choisir sa commission, sachant que ce 
choix sera validé au mois de Janvier 2012 lors de la prochaine réunion.  
 Suite au tour de table la liste des conseillers par commission est la suivante :  
 
 Environnement –Cadre de vie 
       -   Capucine Guerlin 
       -   Jade Constant 
       -   Clémence Baqué 
       -   Marina Scaravelli 
       -   Lou-Ann Humbert 
       -   Clara Jaumes  
       -   Nolwenn Chauteau 
       -  Camille Lagrange 
 
Culture –Sport- Loisirs 

- Quentin Messegué  
- Quentin Bousquet 
- Louis Dauliac 
- Clément Vivies 

 
Citoyenneté –Solidarité 
      -     Quentin Sanoui 

- Léa Rhodes  
- Fréderique Viguié 
- Mailys Koch 
- Anouk Thevenin - Cousset 
- Pierre Bali 

 
  M Reynier demande aux conseillers de lire le fonctionnement du CME. 
 Il explique qu’une vente de merveilles aura lieu le vendredi 02 décembre 2011 au 
profit du Téléthon avec la participation du Club des Aînés. Il a été également imaginé la 
réalisation de panneaux pédagogiques « Téléthon », à laquelle participeront  tous les élèves de 
l’élémentaire. Ils seront conçus avec des bouchons, des cartons et des feutres et exposés dans 
la salle de Prestige à l’occasion de la remise des fonds à Mme Flexas, coordonnatrice AFM 
téléthon du Lot et Garonne.  
 
 M Reynier annonce les noms des référents adultes des trois commissions :  

- Sport – Culture - Loisirs : Mme Sarramiac 
- Environnement - Cadre de Vie : M Reynier 
- Citoyenneté - Solidarité : Mlle Niort 

 
 Un référent enfant sera également désigné pour chaque commission.  
 
 M Barada remercie les nouveaux conseillers municipaux d’être présents ce soir et 
leur souhaite un bon mandat. 
 
 La séance est clôturée à dix-neuf heures quarante-cinq minutes. 


